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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'emploi
Question écrite n° 43767

Texte de la question

M. Alain Poyart attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur le delai deja relativement long qui s'est ecoule depuis le comite interministeriel pour le
developpement de l'emploi qui s'est tenu le 10 avril 1996. En effet, des propositions visant a encourager le
developpement des groupements d'employeurs et a faciliter l'exercice de la pluriactivite et du multisalariat ont
ete adoptees lors de ce comite interministeriel, qui supposent des modifications legislatives ou reglementaires.
Or, tres peu de ces modifications ont ete prises a ce jour, ce qui limite les effets positifs de ce comite
interministeriel. En consequence, il souhaite savoir si est etabli un calendrier previsionnel de realisation de ces
modifications legislatives et reglementaires.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre sur le delai ecoule depuis le comite interministeriel pour le
developpement de l'emploi du 10 avril 1996. Il souhaite savoir si est etabli un calendrier previsionnel de
realisation des modifications legislatives et reglementaires adoptees lors de ce comite interministeriel, en vue
d'encourager le developpement des groupements d'employeurs et de la pluriactivite. Lors de ce comite du 10
avril 1996, 5 dispositions ont ete arretees pour developper de nouvelles formes d'emploi de type travail a temps
partage, multisalariat ou pluriactivite. A ce jour le calendrier de mise en oeuvre est le suivant : pour les
groupements d'employeurs : l'article 13 de la loi de finances pour 1997 vient d'etendre a toutes les formes de
groupements d'employeurs l'exoneration d'imposition forfaitaire annuelle (IFA) dont beneficiaient auparavant les
seuls groupements composes exclusivement d'agriculteurs ou d'artisans. Le projet de texte prevoyant la
possibilite de derogations, sur agrement de l'Etat, au seuil maximum d'effectif de 300 salaries pour adherer a un
groupement d'employeurs, sera examine lors de la presente session parlementaire. Pour les pluriactifs : le
decret portant creation des caisses pivots est a la signature et sa diffusion est imminente ; il permettra aux
assures pluriactifs d'avoir un interlocuteur unique en matiere de securite sociale, qu'il leur appartiendra de
choisir parmi les caisses auxquelles ils sont affilies du chef de leurs differentes activites. Le projet de texte
autorisant la visite unique d'embauche, lorsqu'il y a identite des risques encourus, sera examine lors de la
presente session parlementaire. Le travail a temps partage : afin d'organiser le travail a temps partage et de
faciliter le developpement des PME, une circulaire de la delegation a l'emploi de decembre 1996, permet la
reconnaissance juridique de ces associations dans le cadre de l'article L. 311-1 du code du travail ; ainsi les
associations concernees sont invitees a signer des conventions a fin de placements avec l'ANPE. Enfin la mise
en place par l'ANPE d'un nouveau systeme telematique en fevrier 1997, disponible sur l'ensemble du territoire,
va favoriser la diffusion et la gestion des offres d'emploi liees a ces dispositifs.
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